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1 OBJECTIF DE L'ESSAI 

Evaluer l'intérêt de l'utilisation de plants de laitue en motte en terme de taux de reprise et de durée de 
cycle en comparaison aux plants élevés en plaque alvéolée de 77 trous, qui est la technique 
habituellement pratiquée. On émet l'hypothèse que la plantation de plants en motte sur paillage 
plastique pré perforé permettrait de réduire les effets néfastes de l'élévation des températures sur la 
croissance de la laitue d'une part, et de limiter fortement d'autre part les brûlures des jeunes feuilles 
par contact direct avec le plastique. En effet dans le cas de plants élevés en alvéoles, ceux-ci se 
retrouvent souvent au dessous du film plastique et en contact avec celui-ci pendant les premiers jours 
qui suivent la plantation. 

2 MATERIEL ET METHODES 

2.1 Dispositif expérimental 

L'essai a été mis en place à la station expérimentale de Dembéni (altitude: 20 m) 

2.1.1 Dispositif statistique 

La variété Minetto, très répandue à Mayotte a été semée en pépinière selon deux modes : 
un semis en motte 4*4 avec de la tourbe Potgrone pressée (MDP), 
un semis en plaques alvéolées de 77 trous, remplis de tourbe Potgrone (NOR). 

Le dispositif est en blocs aléatoires à 2 traitements et 4 répétitions. 

La plantation a été effectuée sur des planches recouvertes d'un paillage plastique biface blanc noir de 
50 µm d'épaisseur. A la plantation, les mottes ont été déposées sur le sol au niveau du trou, le plant se 
retrouvant ainsi au-dessus du paillage plastique. Les plants issus de plaques alvéolées ont été enterrés 
jusqu'au collet. 

Une planche mesurait un mètre de large, avec 4 lignes de plantation par planche, distantes de 0,20 m . 
La distance entre plants sur la ligne était de 0,25 m. La plantation s'est fait en quinconce. Il n'y avait 
pas de plants de bordure. La densité sur la planche était par conséquent de 20 plants/ m2

• 

Chaque parcelle élémentaire comprenait 32 plants ( 4 lignes de plantation, 8 plants par ligne). 

2.1.2 Tunnel maraîcher 

La plantation a été effectuée sous un tunnel plastique de 18 m de long, 4,5 m de large et 2, 7 m de haut, 
recouvert d'une bâche polyéthylène basse densité, trois étoiles et orienté est-ouest dans le sens des 
vents dominants. Son aération se faisait par les deux pignons ouverts et sur les côtés sur une hauteur 
de 1 m à partir du sol. 

L'irrigation a été effectuée par micro-aspersion déclenchée par un programmateur une voie (Galcon 
DCls-6051) 
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Figure 1 : Plan de I' essai 
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2.1.3 Caractéristiques du milieu 

Le précédent cultural était du haricot vert. 

Le sol est un sol ferrallitique, carencé en phosphore et en potasse (analyse de sol pratiquée fin 2002). 
Les différentes cultures mises en place depuis ont été fertilisées, d'une part pour redresser 
progressivement les carences, et d'autre part pour couvrir les besoins d' entretien des cultures. 
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2.2 Itinéraire technique 

2.2.1 Pépinière 

Le semis a été effectué le 16 février 2004 en plaques alvéolées de 77 trous ou en mottes 4*4, remplies 
de tourbe « Potgrone 2 », à raison de 2 graines par trou. 
L'irrigation était quotidienne par micro-aspersion sur frondaison. 

Un traitement phytosanitaire a été appliqué le 9 mars 2004 : Décis 10 ml + Dithane 25 g + Sumisclex 
15 g pour 10 litres d'eau. 

2.2.2 Au champ 

Préparation du sol : 

Le sol a été préparé par deux passages au motoculteur le 4 mars 2004. 

Fertilisation : 

Elle a été apportée le 5 mars avec 500 kg/ha de 15.12.24 + 300 kg/ha de Super triple 45% soit 
respectivement 75 - 195 - 120 U de NPK. 

Amendement organique : 

Un apport de 3 sacs de 40 1 de sciure de bois pour 10 m2 a été effectué le 5 mars 2004. 

Plantation : 9 mars 2004 

Remplacements : 19 mars 

Traitements phytosanitaires : 

17 mars : Pomarsol 15 g + Vertimec 3 ml pour 10 litres d'eau en traitement préventif 
contre les mineuses, la pourriture du collet et la cercosporiose. 
29 mars : Dithane 25 g + Trigard 3 g pour 10 litres d'eau. 

Irrigation : 

L'irrigation a été apportée par micro-aspersion pendulaire du début à la fin de l'essai à la fréquence de 
4 fois 15 mn par jour (6h30, 9h30, 12h30 et 15h30). 
Comme l'irrigation ne fonctionnait pas bien, un arrosage manuel temporaire au tuyau a été réalisé pour 
éviter les stress hydriques. 

Récolte: 

L'essai a été récolté en deux fois les 13 et 21 avril 2004. 
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2.3 Observations et mesures 

Les mesures ont consisté en la pesée de chaque salade récoltée. 
Un inventaire des ravageurs et maladies a été réalisé également. 

2.4 Analyse statistique de l'essai 

En raison des hétérogénéités observées, l'analyse des données a été effectuée par le test non 
paramétrique de Kolmogorov-Smirnov. 

3 RESULTATS ET DISCUSSSION 

3.1 Nombre de plants à la plantation 

Dès la plantation, il n' y avait pas suffisamment de plants pour le traitement en plaques alvéolées 
(NOR). Les blocs 1 et 2 étaient complets mais les blocs 3 et 4 ne comptaient que 26 et 24 plants 
respectivement. 

3.2 Mortalités 

Des plants sont morts en cours d'essai malgré les remplacements, et par conséquent le nombre de 
plants à la récolte n'était pas identique dans les blocs et les traitements. 

3.3 Récolte 

A la récolte, il y a eu une erreur dans les notations concernant le bloc 2 et les notations sur ce bloc ont 
donc été écartées. 

Compte tenu des problèmes évoqués ci-dessus, le nombre de laitues pesées était différent pour les 
deux traitements : 94 laitues pour le traitement MDP contre 79 pour NOR (Tab. 1). 
Les poids des salades étaient très hétérogènes, quel que soit le traitement, ce qui se traduit par un 
écart-type élevé (Tab. 2). Par ailleurs, les plants en motte présentaient des résultats très variables d'un 
bloc à l'autre, alors que ce n'était pas le cas des résultats des plants issus de plaques alvéolées. A ce 
stade, bien que ce dernier traitement semble meilleur que le premier, il semble difficile d'émettre une 
hypothèse de supériorité d'un traitement sur l'autre. 
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Tableau 1 : Nombre de plants de laitue (variété Minetto) récoltés par bloc 
en fonction du traitement 

Traitement 

Bloc Semis sur motte 4*4 (MDP) Semis en plaques alvéolées (NOR) 

1 31 31 

3 31 23 

4 32 25 

TOTAL 94 79 

Tableau 2 : Poids moyen et écart-type (en grammes) des plants récoltés (variété Minetto) 
par bloc en fonction du traitement 

Traitement 

Bloc Semis sur motte 4*4 (MDP) Semis en plaques alvéolées (NOR) 

1 29,6 ± 34,2 91 ± 35,6 

3 103,2 ± 56,5 91,3 ± 52 

4 63,2 ± 49 77,2 ± 49 

TOTAL 65,3 ± 56,1 86,7 ± 45,7 

Nous avons procédé au classement des laitues en 5 classes de poids. 

Tableau 3: Répartition des laitues (en nombre) par classe de poids 
en fonction du traitement 

Classes de poids 

1 2 3 4 5 Total 

Semis sur motte 4*4 (MDP) 48 21 17 6 2 94 

Semis en plaques alvéolées (NOR) 18 32 22 6 1 79 

Classe 1: de 1 à 50 g; 2: entre 51 et 100 g; 3: entre 101 et 150 g; 
4: entre 151 et 200 g; 5: 201 g et plus. 

Les laitues de 100 grammes et plus (classes 3 à 5), poids minimum pour une laitue commercialisable, 
représentaient une proportion faible des laitues récoltées: 26,6 % et 36,7 % respectivement pour les 
traitements MDP et NOR (Tab. 3). 

Plus de la moitié des laitues qui avaient été plantées sur motte dès la pépinière (MDP) n'ont pas atteint 
le poids de 50 grammes (classe 1), alors que celles semées en plaques alvéolées (NOR) se sont mieux 
développées. 

Les traitements ont été comparés par un test de Kolmogorov Smirnov. Le test bilatéral au risque ex = 

5% était significatif et l'hypothèse d'identité des distributions a par conséquent été rejetée. Le test 

Page 7 sur 8 



unilatéral au seuil de 5% également s'est révélé lui aussi significatif et a montré la supériorité du 
traitement NOR sur le traitement MDP (Annexe 1). 

4 CONCLUSION 

L'hypothèse initiale était que les plants en motte se développeraient mieux que les plants issus de 
semis en plaques alvéolées pour lesquels, la plantation conduisait à placer les plants au niveau du 
plastique avec des risques de brûlure et d'élévation de la température ambiante à proximité immédiate 
du plant. 
Les résultats ont montré au contraire une supériorité de développement des plants du traitement NOR, 
même si les conditions de culture n'ont pas été satisfaisantes. 

En effet, nous avons eu des dysfonctionnements dans l'irrigation. Ceux-ci nous ont conduit à arroser 
les parcelles au tuyau un certain nombre de fois, ce qui a eu pour effet, d'une part le dessèchement des 
mottes lié à l'irrigation au tuyau non maîtrisée, d'autre part la destruction des mottes dans certains cas. 
Les mottes avaient été fabriquées manuellement par tassement de la tourbe dans les godets. Nous 
n'avons pas pu standardiser la méthode de fabrication des mottes par manque de matériel. Il 
conviendrait de fabriquer des mottes homogènes en taille et densité. 

Les plants se sont mal développés dans l'ensemble et le poids des laitues était faible. L'essai n'a pas 
permis d'améliorer le calibre et l'homogénéité des laitues récoltées et devra être reconduit en veillant 
notamment à maîtriser la fabrication des mottes et la production de plants de qualité (homogènes et 
vigoureux) dès la sortie de pépinière. L'utilisation de semences récentes n'ayant pas séjourné plusieurs 
mois au froid semble améliorer la germination par rapport à des graines stockées pendant plusieurs 
mois dans le bas du réfrigérateur, ce que nous avions fait pour conserver les graines de cet essai 
(observation faite à posteriori lors de la mise en place d'autres essais). 
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ANNEXE 1 

TEST STATISTIQUE DE COMPARAISON DES DEUX TRAITEMENTS : 
TEST NON PARAMETRIQUE DE KOLMOGOROV-SMIRNOV 

Classes de poids 
1 2 3 4 5 Total 

!Semis sur motte 4*4 (MDP) 48 21 17 6 2 94 
!Semis en plaques alvéolées (NOR) 18 32 22 6 1 79 

Classe 1 : de 1 à 50 g; 2 : entre 51 et 100 g; 3 : entre 101 et 150 g; 4: entre 151 et 200 g; 5: 
201 g et plus. 

n1 = 94; n2 = 79 

le test compare la valeur d0 = C ✓(n 1 + n2) /n 1n2 à la valeur d = max I FNoR - FMoP 1 

où C est une constante qui prend la valeur 1,36 pour le test bilatéral et 1,22 pour le test 
unilatéral au seuil de 5% et FNoR et FMoP les fréquences cumulées de chaque classe. 

Données relatives aux échantillons 
Cumul des effectifs de poids par classe et fréquences correspondantes. 

1 

SMDP 48 

SNOR 18 

100 FMDP 51,1 

100 FNoR 22,8 

100 (FNOR - FMoP) 28,3 

d = 0,283 

TEST BILATERAL au seuil de risque de 5% 

Hypothèse testée 
Ho [(MDP) = (NOR)] contre H1 [(MDP) # (NOR)] 

do= 0,2076 

d > do 

l'hypothèse d'identité des distributions est rejetée. 

TEST UNILATERAL au seuil de risque de 5% 

Hypothèse testée 
Ho [(MDP) = (NOR)] contre H1 [(NOR) > (MDP)] 

do= 0,186 

d > do 

l'hypothèse d'identité des distributions est rejetée. 

Classes 
2 3 

69 86 

50 72 

73,4 91,5 

63,3 91, 1 

10, 1 0,4 

on accepte l'hypothèse H1 selon laquelle le traitement (NOR) est 

supérieur au traitement (MDP). 

4 

92 

78 

97,9 

98,7 

-0,9 

5 

94 

79 

100,0 

100,0 

0,0 


